
Accès piéton

Haie bocagère dense et 
mixte

Vue depuis le 
canal à préserver

Accès

Vue depuis le 
canal à préser-
ver

Haie bocagère 
dense et mixte

haie bocagère dense
Plantation mixte

Accès
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ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET
DE PROGRAMMATION

ZONE AU

N

FICHE TECHNIQUE :

Localisation : Nord-ouest de la commune

LEGENDE :

Accès à créer

Atouts :

Contraintes :

Risque de créer un quartier enclavé côté Ouest

Zone : AU

Surface totale : 7,5 hectares

Proximité des réseaux EU, EP, Elec, FT 

Quartier résidentiel

Ech. : 

Avenue de C
ourbieu0 60 120 m

2 minutes à pied

Avenue Pierre Latécoère

N°5

Atelier d'Aménagement et d'Urbanisme
SEBA SUD OUEST

Présence de talus le long de l'avenue de Courbieu

%

Secteurs définis au titre de l'article L.151-15 du Code de
l'Urbanisme :
En cas de réalisation d'un programme de logements, une part
minimum de ce programme doit être affectée à du logement
social bénéficiant d'un financement aidé par l'Etat avec la
variété des types de financements (PLAI, PLUS, PLS) et réparti
de façon homogène sur l'ensemble du secteur



Profil type

Habitat individuel

Petit collectif

Rupture de l’alignement 
pour limiter la voie

Espace public
Ecran végétal
Traitement des limites par 
des haies bocagères mixtes
Résineux interdits

Habitat individuel
Implantation libre

Rupture de l’aligne-
ment de la voie pour 
limiter la vitesse

Opération d’ensemble : logement 
social

Accès existant 
à mutualiser

Espace public à 
créer

Raccordement 
à l’impasse 
Espace public
Liaison à créer

Modèle de densité
Opération d’ensemble

Limite constructible

Opération d’ensemble ou lo-
gement social  dense
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ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET
DE PROGRAMMATION

ZONE AU

N

FICHE TECHNIQUE :

Localisation : Nord-ouest de la commune

LEGENDE :

Atouts :

Contraintes : 

Accès depuis une voie en impasse

Zone : AU

Surface totale : 1,8 hectare

Disponibilité des réseaux EP, Elec, FT 

Quartier résidentiel

Ech. : 
Chem

in de Bourgade0 60 120 m
2 minutes à pied

Avenue de Courbieu

Chemin des Ramiers

Accès à créer

N°6

Atelier d'Aménagement et d'Urbanisme
SEBA SUD OUEST

ER

Zone du PPRI

% Secteurs définis au titre de l'article L.151-15 du Code de
l'Urbanisme :
En cas de réalisation d'un programme de logements, une part
minimum de ce programme doit être affectée à du logement
social bénéficiant d'un financement aidé par l'Etat avec la
variété des types de financements (PLAI, PLUS, PLS) et réparti
de façon homogène sur l'ensemble du secteur



Haie bocagère 
à créer

Maintenir la 
possibilité 
d’une liaison

Aire de retournement

Préserver liaison

Habitat individuel en bande
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30 %

ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET
DE PROGRAMMATION

ZONE AU

N

Atelier d'Aménagement et d'Urbanisme
SEBA SUD OUEST

FICHE TECHNIQUE :

Localisation : Nord-ouest de la commune

LEGENDE :

Atouts :

Contraintes : 

Voie de desserte étroite

Zone : AU

Surface totale : 11,3 hectares

Possibilité de créer 5 accès sur la voie communale

Ech. : 

Chemin de Saint Nicolas

0 60 120 m
2 minutes à pied

Accès à créer

N°7

Pas de trottoir sur la voie communale

ER

Zonage du PPRI

Zone du PPRI

% Secteurs définis au titre de l'article L.151-15 du Code de
l'Urbanisme :
En cas de réalisation d'un programme de logements, une part
minimum de ce programme doit être affectée à du logement
social bénéficiant d'un financement aidé par l'Etat avec la
variété des types de financements (PLAI, PLUS, PLS) et réparti
de façon homogène sur l'ensemble du secteur



Château

Parcelles en lanières
Privilégier implantations de haies 
bocagères

Emprise disponible pour chemine-
ment piéton/cycle

Jardin côté chemin 
de St Nicolas

Accès

Accès

Chemin rural stabilisé

Vues à préserver

Haie végétale 
bocagère mixte
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AUaORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET
DE PROGRAMMATION

ZONE AU

N

FICHE TECHNIQUE :

Localisation : Nord-ouest de la commune

LEGENDE :

Atouts :

Contraintes :

Habitat dispersé 

Zone : AU

Surface totale : 1 hectare

Proximité des réseaux EP, Elec, FT 

Ech. : 
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0 60 120 m
2 minutes à pied
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Accès à créer

N°8

Parcelles enclavées

Atelier d'Aménagement et d'Urbanisme
SEBA SUD OUEST

Zone du PPRI

ER

% Secteurs définis au titre de l'article L.151-15 du Code de
l'Urbanisme :
En cas de réalisation d'un programme de logements, une part
minimum de ce programme doit être affectée à du logement
social bénéficiant d'un financement aidé par l'Etat avec la
variété des types de financements (PLAI, PLUS, PLS) et réparti
de façon homogène sur l'ensemble du secteur



Haie bocagère

Accès

Aire de retournement

EBC
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20 %

ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET
DE PROGRAMMATION

ZONE AU

N

FICHE TECHNIQUE :

Localisation : Nord-ouest de la commune

LEGENDE :

Atouts :

Contraintes : 

Quartier enclavé

Zone : AU

Surface totale : 11,7 hectares

Relier la voie communale au chemin de Massagot

Ech. : 

Voie communale
0 60 120 m

2 minutes à pied

Chem
in de Fourm

en

C
hem

in de M
assagot

Accès à créer

N°9

Accès piéton à créer

Absence de trottoir

Habitat dispersé

Atelier d'Aménagement et d'Urbanisme
SEBA SUD OUEST

Zone du PPRI

ER

% Secteurs définis au titre de l'article L.151-15 du Code de
l'Urbanisme :
En cas de réalisation d'un programme de logements, une part
minimum de ce programme doit être affectée à du logement
social bénéficiant d'un financement aidé par l'Etat avec la
variété des types de financements (PLAI, PLUS, PLS) et réparti
de façon homogène sur l'ensemble du secteur




